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DE LA VILLE DE LILLE,

DONNÉES EN L’ANNÉE 1607;

Suivies de plup.eurs Ordonnances, Régkmens & Sentences 
rendus pour la police dudit Corps.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ouoiront,
Efchevins de la ville de Lille en Flandres ; Salut, 

Comme les Maître & Corps du Métier des Peintres & Ver­
riers de cettedite Ville, Nous euflent préfenté Requête nar­
rative, qu’en l’an 1577 les Maîtres du Métier étant pour 
lors, auroient de nos Prédécefeurs en Loi, obtenu certai­
nes Lettres, efquelles font contenus plufieurs points & ar­
ticles concernant le gouvernement & police; de leurdit 
Style: lefquels points & articles ils auroient gardés & obfer- 
vés, felon qu’ils font portés efdites Lettres, avec grande, 
difficulté au moyen du changement que le laps de temps 
amène de foi-même, tant en cherté que toutes autres cho- 
fes nécefaires à l'entretenement des torfes, chandelles &
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méfiés qu’ils font dire & célébrer chacun an : lefdits Sup- 
plians délirant le bien , profit & utilité dudit Style, & plus 
commodieufement fournir aux frais d’icelui & entretenement 
que deflus, Nous auroient requis de vouloir corriger aucuns 
defdits articles, ajouter autres, enfemble augmenter les droits 
d’icelui Style en aucuns endroits, & qu’à ces fins les Let­
tres dudit Style fufent renouvellées : fur quoi pour plu- 
fleurs confidérations & regards, & en fuivant l’autorité & 
puiffance à Nous & à nos prédécelleurs, accordée par les 
très - nobles Prédécelleurs de leurs Alteffes féréniflimes , 
fous lefquelles Nous appartient la connoifance de tous 
les fujets, manans & habitans de ladite Ville & Efchevi- 
page, des Styles & Métiers qui fe font & exercent en 
icelle ; & afin qu’ils aient pour l’avenir à continuer par cha­
cun an, révérender le faint Sacrement & Proceffion de cette 
Ville, & auffi fournir à l'entretenement defdites torfes, chan­
delles , méfiés & autrement, avons ordonné & accordé, ordon­
nons & accordons les points & articles qui s'enfuivent.

Article premier.
Que dorefnavant tous Apprentifs non fils de Maîtres qui 

voudront apprendre ledit Style de Peintre ou Verriers, ou 
l’un d'iceux, feront tenus payer pour leur entrée, la fom- 
me de foixante fois , au profit du Métier & entretenement 
de la Chapelle, en dedans un mois qu'il fera mis à ladite 
appreflure ; le terme de laquelle aura feulement cours depuis 
le jour du paiement defdits foixante fois : & fera tenu le 
Maître dudit Apprentif le fignifier à l’un des Maîtres mo­
dernes en dedans le mois, pour icelui être enrégiftré, fur: 
peine d ’une livre de cire d’amende, valable vingt fols pa- 
rifis , au profit defdits Métiers & entretenement de ladite 
Chapelle; & que le terme auparavant encouru fera nul, 
& feront lefdits Apprentifs tenus de recommencer leur terme 
d'apprentifage : & fera tenu ledit Apprentif d’être fujet le 
terme & efpace de trois ans continuels avant d’être franc- 
Apprentif de cette Ville, fi ce n'elt par le trépas dudit Maî­
tre, auquel cas ledit Apprentif pourra parfaire avec la veuve
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du défunt, ou par le confentement de ladite veuve avec 
un autre Maître ledit terme, pourvu que ladite veuve tien- 
droit chez elle ferviteur tellement fuffifant, que pour ren­
dre tel Apprentif idoine pour être reçu à chef-d’œuvre.

I I.
Si aucun Maître dudit Style, ou l’un d’iceux voudrait ap­

prendre à les enfans ledit Style, fera tenu payer pour ledit enfant 
pourfon entrée une livre de cire, valable douze fois parifis; & 
li un maître Peintre vouloit faire apprendre à fon fils le Style 
de Verrier, fera tenu payer quarante fols au profit def- 
dits Métiers & entretenement de ladite Chapelle, demeurant 
fujet le terme & efpace de deux ans continuels. Et là où 
Verrier voudroit faire apprendre à fon enfant le Style 
de Peintre, fera tenu payer pareille fomme de quarante fols 
pour fon entrée, & être fujet pareil terme de deux ans. 
Si ne pourra avoir chacun Maître qu’un Apprentif durant 
ledit apprentifage , & que le terme encommencé par ledit 
deuxième Apprentif fera de nulle valeur ni effet, ains fera 
tenu recommencer après le terme du premier Apprentif 
expiré.

î I I.
Que tous Valets defdits Maîtres defdits Métiers gagnant 

falaires ou non, feront tenus payer chacun an pour l'entre- 
tenement dudit Style, douze fois parifis. Et fi feront tenus 
tous Maîtres ayant Valets & les mettant en œuvre, ligni­
fier la réception d’iceux aux Maîtres defdits Métiers ou à l’un 
d’eux, en dedans quinze jours après qu’ils les auront mis 
en œuvre, fur l'amende dune livre de cire de vingt fois, 
au profit defdits Métiers & entretenement de ladite Cha­
pelle , toutefois qu’ils omettront faire ladite lignification en 
dedans ledit terme.

I V.
Ne pourront lefdits Valets aller ouvrer par forme d’aide,
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fecours ou autrement, avec Maître que celui avec qui ils 
feront loués ou obligés, fans le congé ou licence d’icelui, 
pendant le temps dudit louage & obligation, fans au préa­
lable avoir fait le comptant dudit Maître. Et fera tenu & 
obligé le Maître recevant lefdits Valets, payer & fournir 
au Maître d’où ils font fortis, ce qui feroit trouvé être dû 
par lefdits Valets, & pardeflus ce payer une livre de cire 
de douze fois au profit defdits Métiers & entretenenient de 
ladite Chapelle, fi avant qu’ils les veuillent retenir.

v.
Si aucuns Apprentifs de cette Ville veulent être francs de 

leur Style, duquel ils auront fait leur apprentifage, feront 
tenus de payer la fomme de douze livres au profit du Corps 
defdits Métiers & entretenement de ladite Chapelle; & par­
deflus ce, avant être francs, feront tenus de faire un chef- 
d’œuvre fuffifant au contentement d’iceux Maîtres, defquels 
ils feront tenus le requérir & le faire tel qu’il leur fera 
délivré par lefdits Maîtres, pourvu qu’il ne foit exorbitant ; 
& fera examiné par lefdits Maîtres & Corps defdits Styles, 
pour connoître s’il eft recevable pour pouvoir pafler, le­
quel Apprentif pourra reprendre & ravoir à fon profit ledit 
chef-d'œuvre, en payant Ex livres; tellement que pour l’en­
tière franchife tel Ouvrier fera fournis en dix-huit livres, 
compris encelefdites douze livres ; pardeflis quoi fora aufli 
tenu payer au Serviteur dudit Corps pour fes vacations 
d’ajourner le Corps dudit Style & aller au jour avertir les 
Maîtres, quarante fols parifis.

V I.

S’il venoit aucun Ouvrier non-franc Apprentif de cette 
Ville, ains Apprentif de ville franche , privilégiée & où on 
fait chef-d’œuvre , qui auroit fait apprentifage duement par 
tel temps que requis eft par les Lettres du Style où il au- 
roit fait fon apprentifage , & de quoi ilapparoîtroit par attef 
tation valable de fon Maître & du Corps de Style d'icelle
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Ville, fera tenu payer au profit d’icelle Chapelle & Corps 
de Style, douze livres parifis ; & avant qu’il foit tenu pour 
franc, fera tenu de requérir être admis à faire un chef- 
d’œuvre & de le faire bien & fuffifamment, tel que les Maî­
tres l'ordonneront, lequel étant fait fera examiné par le Corps 
du Style; favoir fi ledit chef-d’œuvre eft fuffifant de pafler ; 
toutefois ledit Ouvrier pourra reprendre à fon profit ledit 
chef-d’œuvre, en quelle valeur qu’il puiffe être , en payant 
fix livres parifis, en telle forte que pour l’entière franchife 
de tel Ouvrier non-franc Apprentif de cette Ville, il payera 
en tout dix-huit livres parifis , fans toutefois comprendre, 
& dont il fera fournis payer quarante fois au Serviteur dudit 
Corps de Style pour les vacations d’ajournement & autres 
comme dit eft.

V I I.
Si aucun Ouvrier non fils de Maître prenoit en léal ma­

riage une fille de Maître, il fera quitte en payant pour la 
franchife la fomme de dix livres parifis au profit dudit Corps 
de Style & Chapelle, en faifant néanmoins chef-d’œuvre, 
qu’il fera tenu requérir & faire félon que ci-dellus eft dé­
claré, lequel il pourra auffi reprendre pour fix livres, fe- 
ion quoi tel Ouvrier pour fon entière franchife fera fournis 
payer feize livres parifis & quarante fois au Serviteur.

VIII.
Si aucun fils de Maître , bâtard, vouloit élever fon mé­

tier en cette Ville, il fera tenu fe régler & payer tant pour 
fon apprentiflage, franchife, chef-d'œuvre, & autrement 
comme eftdifpofé des Apprentifs de cette Ville, comme con­
tient le cinquième article ci- deffus ; & un bâtard non fils 
de Maître fera tenu fe régler & payer comme font les 
Apprentifs de dehors la Ville, & ainfi que contenu eft au 
fixième article ci-deffus.

I X.
Si un maître Peintre veut faire pafler fon fils chef
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d’œuvre pour Verrier, ou un maître Verrier paffer fon 
fils pour Peintre, feront tenus payer au profit dudit 
Corps de Métier & Chapelle, fix livres parifis, néanmoins 
en faifant chef-d’œuvre comme deflus, lequel il pourra re- 
prendre pour quarante fols parifis.

X.
Et fi aucun Maître terminoit vie par mort, & que la veuve 

voulût tenir ouvroir & valets, faire le pourra en payant 
les droits dudit Métier : mais fi elle f remarioit à un homme 
non franc defdits Styles & fi elleméfufoit de fon corps, elle 
feroit privée & mife hors dudit Corps de Métier, & feroit 
tenue payer pour fon iflue quarante-huit fois au profit d'ice- 
lui Corps & Chapelle ; & ne pourra icelle veuve prendre 
aucun Apprentif fors fes enfans, ou ceux qui auroient en- 
commencés illec leur apprentifage dès le vivant de fon feu 
mari.

X I.
Et quand les fils de Maîtres de l’un ou l'autre defdits 

Styles voudront acquérir ladite franchife, iceux payeront pour 
leur entrée une livre de cire, valable douze fois, & pour 
leur franchife fix livres ; néanmoins feront tenus de faire 
un chef-d’œuvre comme deflus & au rachat de quarante fois.

XII.

Et s’il arrivoit qu’aucuns Peintres doivent pafer leur chef- 
d’œuvre à détrempe, que l’on appelle à colle & non à l’huile, 
faire lepourront en payant au profit defdits Style & Chapelle 
pour leur franchife, la femme de fix livres, & le chef-d’œu­
vre au rachat de quarante fois.

XIII.
Que quand aucuns Ouvriers voudront pafler leur chef- 

d’œuvre, & devra être examiné ledit chef-d’œuvre, c’eft 
que nuis Maîtres d’iceux Métiers ne pourront juger dudit

i
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chef-d’œuvre, finon en chacun en fon Style duquel il fait 
profeffion , foit Peintre ou Verrier.

XIV.
Que dorefnavant nuis Ouvriers non-francs de cette Ville 

ne pourront ouvrer fecrettement en maifon, chambre, ou 
ailleurs, ufant de brofles, pinceaux, ni mettre en œuvre 
fin or ou argent , azur, fines couleurs, ni autres en due- 
que manière que ce foit, au préjudice dudit Corps de 
Métier, à péril de fix livres parifis d’amende pour chacune 
pièce, un tiers revenant au profit des pauvres de cette Ville » 
autre tiers au profit de l'accufateur, & l'autre tiers au 
profit de la Chapelle & Corps defdits Styles, toutes & quan- 
tes fois qu’ils auront fait & fera approuvé par ledit œuvre 
& gens dignes de crédence; cequils ne pourront aul faire 
pour le Style des Verriers, à tel péril & amende que 
defus. XV.

Que tous autres Ouvriers, tels que faifeurs de cartes, 
Mouleurs, Mirouliers, Marottiers ,& autres ouvrans de cou­
leurs fur papier, images déplâtré ou de terre, feront tenus 
payer tous les ans, douze fois au profit de ladite Chapelle 
& Style ; & fi ne pourront mettre en œuvre fin or, argent 
ni fin azur, ni ufer d'autres ouvrages que ceux fufdits de 
leur Métier, fur peine de douze livres d’amende de chacune 
pièce, à appliquer comme delfus.

XVI.
Si ne pourront les Tailleurs d’images, Broudeurs, & autres 

non-francs defdits Styles, des Verriers & .Peintres, faire 
ni marchander en quelle manière que ce foit, quelque ou­
vrage de Peintres ou Verriers, fur foixante fols parifis 
d’amende, à appliquer comme deffus fur chacune pièce d ou­
vrages , & à chacune fois qu’ils feront trouves en méfus

XVII.
Que tous ceux & celles qui voudront dorefnavant ven-
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dre iceux ouvrages, feront tenus payer la première fois pour 
leur entrée, douze fols, & chacun an fix fols, au profit dudit 
Corps de Style & Chapelle.

XVIII
Que tous Marchands ou Ouvriers non-francs de cette 

Ville qui voudront vendre ou livrer des tableaux, tables 
d autel ou images de taille, ou ouvrages de Verriers, foit 
fourmes dEglife ou autres, feront tenus payer douze fois 
a h livre de gros & demie, à l’avenant de ce qu’ils auront 
livre ou vendu, au profit defdits Métier & Chapelle, & 
feront tenus d’en purger par ferment pour combien ils a- 
ront vendu pu livré.

XIX.
Que tous Maîtres dudit Métier feront tenus accompagner 

leurs chandelles le jour du faint Sacrement & Proceion 
de cette Ville, & auffi être préfens aux obféques & funé- 
rai es de ceux & celles qui finiront vie par mort étant du­
dit Style; enfemble de comparoir à toutes journées qui leur 
feront aflignées parles Maîtres & Valets defdits Métiers; & 
tous lorfqu'ils feront en défaut des chofes fufdites , ils paye­
ront pour l’amende douze fols parifis au profit defdits Cha­
pelle & Corps de Métiers, fauf léale exçufe.

XX,
Que chaque an la veille faint Luc feront rendus lescomp. 

tes du Métier par les Maîtres dudit Métier, à l’audition 
defquels feront tenus comparoir tous les Maîtres defdits 
Styles, qu à ces fins feront adjournés par le Serviteur defdits 
Corps de Style, fous pareille amende de douze fois parifis, 
à appliquer comme deffus; & fi avant que aucuns veuillent 
denier ledit adjournement, ledit Serviteur fera cru en fa re­
lation , en affirmant par lui en mains defdits Maîtres avoir 
duement fait ledit adjournement; & après avoir rendu les 

comptes feront élus deux autres Maîtres nouveaux, un Pein-
. tre
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ere & un Verrier par életion, un maître Peintre élu 
parles Verriers, & un maître Verrier par les Peintres, 
pour accompagner les deux vieux yMaltresi demeyrans; 
a favoir, le plus idoine , pour conduire les affaires dudit Style. 
Accordons que lefdits quatre Maîtres auront pour leur ré­
création par enfemble la nuit du Paint Sacrement, huit livres 
parilis, après qu’il s.'auront fait les devoirs de prier le Corps 

Lefdits Métiers à la Proceflion. (i) s . ;

XXL
Item. Le jour de faint Luc feront tenus tous les Maîtres 

dudit Corps de Métier venir à la méfie de Paint Luc, 
fur peine & amende d'une livre dé cire de vingt fois, au 
profit dé ladite Chapelle & Corps dd Style; & ayant fait 
le Service divin, pourront tous les Maîtres dudit Style 
aller par enfèmble & s'accompagner au dîner, & pourront 
foutenir les quatre Maîtres la fomme dedouze livres Pa- 
rifis, & les rapporter en, compte la veillé de Paint Luc .éâ- 
‘fuivant, fans contredit. (2) 7 ' 12

e-—- - 52 3 ■ HV

Que les Maîtres dudit Corps de Style feront tenus'de taire 
dire & célébrer chacun an, pour les âmes de tous confrères 
defdts Métiers une meffe de re<juièm^ aux dépens dudit 
Métier, le lendemain du jour de Paint Luc, à laquelle 
feront tenus afiifter tous les Maîtres dudit Corps, fur 
peine de dix fois d’amende, au profit d’icelti Corps’ de 
Métier.

? ” l dldi . ; eMoXITI ' R1U9M 10 oUl 21b on 33
1633713 5km 5 dlisi 01^ ^03 11 nrC -■ ; ' d

Ne pourront aucuns Maîtres defditsMéterssmettrSI avant 
n’y faire mettre en veue qu’au lieu de fa demeure ou en ouvroir, 
quielt ou foi t de fon louage, fous peine do; quatre livresd’a- 
ménde à chacune fois que fera fait lesncontrairel e
n-ü-neveW.-*AniAe>—nB*! ht "gsie(1 8 2) IPar Ordonnance dB 8 yin117741 3 artiçleMHalicef dé-
"fendu de portée'en cqmpteaucunetdépenf de_bouche voyez la fuite 
du Recueil des ‘Ordonancesdu Magiltrat, pa:.257.
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S’il advenoit qu’aucuns Maîtres feltranfportafent hors de 

Cette ville de Lille eflargierement, & après qu’ils auront 
été hors demeurans faifant leurdit Métier, vonluflentre- 
tourner en eettedite Ville pour fuivre leurdit Style, fe- 
ront tenus payer ’ pour & à l’avenant de chacune année 
qu’ils auront été abfens, douze fois.

XXV.
2,A,Ie,2--ti---. -

Si aucuns Maîtres dudit Corps de Métier ou leurs femme® 
finiroient vie par mort, les Maîtres dudit Corps feront te- 
nus , d’envoyer les torfes dudit Métier à leur enterrement 
& leur faifant fçavoir; & pour ce, l’on fera tenu 

payer pour leur morte-main la fomme de quarante-huit 
fols monnoie dite, au profit dudit Corps de Métier & Cha­
pelle, en faifant dire une mefe de requiem pour celui ou 
celle pour qui fera payé la morte-main, le lendemain du 
jour de faint Luc.

.1 ; Z A
Tonslefquels points &. articles & conditions ci-defus au 

long déclarés & fpécifés , Nous, pour nous & nos fuccefieurs 
audit Efchevinage , avons accordé, & par ces Préfentes ac- 
ecordos&ctroyons,durer&être entretenus par lefdits 
Peintres & Verriers à toujours inviolablement, tant fauf 
que fi èschofes dites ou aucunes d’icelles avoient aucune obf 
curité. Nous, audit cas, avons réfervé & réfervons à Nous 
& nofdits fuccefieurs l’interprétation, enfemble la mutation 
& correction en tout,fe faire le convenoit, & bon Nous 
fembloit ci-après,

01VIt oenuomnsbslebiëtüsopusM-108me ..
En témoin de ce Nous avons à ces préfentes Lettres fait 

mettre le feel aux caufes de ladite Ville. Ce fut fait le fixième 
jourdekobre 11607. Et
étoient lefdites : Lettres fcellées du feel aux caufes de ladite 
Ville, de cire verte en double queue de parchemin.
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Plus bas étoit écrit ce que s’enfuit.

* Le vingt-neuvieme jour de Mars H 608, ces Préfentes 
ont été publiées à la Bretecque de cette ville de Lille, à 
fon de trompe , par Jean Dehoudaing 3 Sergeant d'Efchevins , 
témoin : ainfi J. DEHOUDAING.

Collationné au Regiflre des Lettres des Corps de Métiers 
de la ville de Lille, côté de la lettre C, par le Procureur 
de la ville de Lille, fouffigné. Signé,. J. B, HERRENG.

'Nombre de Maîtres qui doivent ajîjler aux chefs^ 
d'œuvres.

MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS

DE L A VILLE DE L'LLLE.

Emontrent en toute humilité les quatre Maîtres, Doyen 
& anciens du Corps des Styles des Peintres & Ver­

riers, qu’au temps paflé lorfque feroit été admis quel­
que nouveau Maître defdits Corps, Style, l’on y aurait ap- 
pellé pour la vibration des chefs-d'œuvres, réception de 
ferment, de tenir le Style en droit, enfemble à la récréation 
que faifoit ledit nouveau Maître, (a) tous & chacun defdits 
Maîtres & Suppôts en particulier dudit Corps : mais com- 
me journellement lefdits Styles vont s’augmentant en nom­
bre, qui fait à préfent de trente-huit à quarante perfonnes 
ou environ, & entre iceux plufieurs jeunes, à caufe de quoi

(a) Par Ordonnance du 16 Juillet 1768, ces récréations ont été dé- 
fendues ; voyez Recueil des Ordonnances du Magiftrat , pag. 474,
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s’entendre défordre , frais & dépens à celui voulant être 
admis à chef-d’œuvre & Maitrife defdits Styles , qui font 
encore apparent d’augmenter de plus en plus avec l'accroif- 
fe ment dudit nombre; lefdits Remontrans defirans obvier 
à l’excès defdits frais & droit, dépens & défordres , & au­
tres inconvéniens qui adviennent au fait defdites aflemblées & 
convocation de la généralité de tous lefdits Corps de Styles , 
ils fe retirent vers vos Seigneuries , fuppliant très-humble­
ment icelles être fervies, ordonner que pour l’avenir à la 
réception des chefs -d'œuvres & admiffions des nouveaux 
Maîtres, Doyen, & huit ou dix des plus anciens defdits Style 2 
tant Peintres que Verriers; voires comme auxdits qua­
tre Maîtres convient annuellement faire diverfes débour- 
femens, foit pour l'entretenement & augmentation de la 
Chapelle dudit Corps des Styles , autrement nécefaires, 
pour le recouvrement defquels le cottifent lefdits Suppôts 
defdits Styles, aucuns defquels font fouvent difficulté de 
fournir & fatisfaire ce qu'eft de leur quote & contingent, 
& pourquoi lefdits Maîtres 3 outre leurs peines & pertes des 
journées qu’il y convient employer , fouffrent préjudice & 
intérêts : fupplient auffi que le plaifir de vos Seigneuries foit 
d'audit cas leur permettre la voie d’exécution prompte , à 
charge des refufans, du moins jufques à telles fommes que 
icelles trouveront convenir. Quoi faifant, &c.
. ir pr Ap ■ AÈ, rrne A - cigrr omrmo- r e riy, -e +-

En marge de laquelle Requête étoit écrit ce que s'enfuit. 
Messieurs, autorifent les Remontrans & les Maîtres fuc- 
ceflèurs, de: pouvoir à l'avenir, avec le Doyen & cinq des 
plus anciens defdits Styles, recevoir defdits chefs-d'œuvres, 
auffi: de. cottifer les Suppôts pour frais d’années. Fait en 
Halle le premier de Mars 1614, moi préfent, & /igné, J, 
CUvILLON. Plus bas étoit écrit , il eft ainfi aux Requêtes & 
Apoftilles originales, & figné, P. MOuTON,

Collationné audit Regtjlre par le Procureur de la ville de 
Lille, Signé, J. B, HERRENG,
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REGLEMENT

Qui fépare les Peintres des Vitriers.

A MESSIEURS, 

MESSIEURS LES MAYEUR ET ESCHEVINS 

DE LA v ILLE DE LILLE.

Emontrent humblement les Peintres & Verriers, Maf- 
très & Francs du Style defdits Peintres & Verriers 

de cettedite ville de Lille, que pour obvier à plufieurs 
difficultés que journellement furvenoient entre les Verriers 
& Peintres dudit Style, tant pour la taxe & levée des frais 
d’années, renditions des comptes qui fe rendent par les 
Maîtres dudit Corps de Style & Francs defdits Arts relpec- 
rivement , & autrement ils fe feroient congrès en corps en 
leur chambre ordinaire, & illec eux accordés delditesdiffi- 
cultés & autrement comme il s’enfuit ; à favoir, que pour 
l’avenir les Peintres feront par enfemble une branche audit 
Style, en tel nombre qu’ils font & pourront être ci-après , 
recevront leurs Francs, admettront & choifiront leurs Maî­
tres , recevront leurs frais d’années , amendes, chefs-d'œuvres 
& autres émolumens venans & échéans de leur lez & cÔté, 
& fupporteront & taxeront pareillement leurs charges des 
frais d’années & autres particuliers qui àdviendront de leur- 
dit lez & côté ; fi pay eront la moitié des frais communs, fi com­
me la meffe, les tories, le ferviteur & autres qui font com- 
muns , & rendront auffi leur compte entr’eux en particu­
lier, & que le même le fera par les Verriers, pour ainn 
être régis en deux branches, & demeurans néanmoins un 
Corps ; & au furplus félon les Lettres dudit Style & fOr­
donnance faite par mefdits Sieurs le 12 de Février 1515)
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& autres reprifes par les Lettres dudit Corps de Style , 
félon que dudit accord appert par l’écrit ci-joint par copie 
authentique, à railon de quoi & afin que ledit accord foit cor­
roboré par vofdites Seigneuries, vu que c’eft pour le meil­
leur réglement dudit Style, lefdits Remontrans fupplient 
vos Seigneuries vouloir ratifier & approuver ledit accord, 
& ordonner qu’il tiendra fiable comme les autres loix & 
réglemens dudit Style. Si ferez bien, &c.

En marge de laquelle Requête étoit écrit, Messieurs, 
le tout vu, oui & confidéré, ont ratifié & approuvé l'ac- 
cord ci-mentionné félon fa forme & teneur, & ordonné que 
dorefnavant il fera maintenu & obfervé par les deux bran­
ches dudit Style refpetivement, comme autres Ordonnances 
d’icelui Style. Fait en Halle le II d'Avril 1615.
P. Mouton,

Duquel accord ci-deflus mentionné la teneur s’enfuit : 
Nous fouffignés tous Maîtres & francs-Peintres & Verriers 
comme Corps & Suppôts du Corps de Style defdits Peintres & 
Verriers en cette ville de Lille, déclarons & confeffons par cette, 
que pour obvier à plufieurs difficultés que journellement le font 
& rencontrent à la taxe & levée des frais d'années , enfemble 
des comptes qui fe rendent par les Maîtres dudit Style, 
compofé de deux Arts, avons accordé, confenti & réfolu 
pour l’avenir, que les Peintres feront par enfemble une 
branche audit Style, en tel nombre qu’ils font & pourront 
être ci-après; recevront leurs Francs, admettront & choifi- 
ront leurs Maîtres; recevront leurs frais d’années, amendes, 
chefs-d'œuvres & autres émolumens venans & échéans de 
leur côté, & fupporteront & taxeront pareillement leurs char­
ges de frais d’années & autres particuliers qui adviendront 
de leurfdits lez & côté; fi payeront la moitié des frais 
communs, fi comme la méfié, les torfes , le ferviteur & 
autres qui font communs, & rendront auffi leurs comptes 
chez eux en particulier; & que le même fe fera par les
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Verriers, pouraufi être régis & gouvernés en deux bran­
ches & demeurans néanmoins un Corps; & au fur plus félon 
les Lettres dudit Style & l’Ordonnance faite par Messieurs 
DU Magistrat de cette ville de Lille, du 12 de ce mois 
de Février 1615, & autres reprifes par lefdites Lettres du 
Corps de Style, témoins, nos feings ici mis le 13 de Fé­
vrier 1615. Ainfi lignes, Philippe Mejque, Martin Doué, 
Maximilien Mejque, Guillaume Max, Charles Devoye, 
Jacques Boully, Jean Devienne, Jean Fares, Pierre Callau, 
Pierre Bernard, Ifemhart Delecourt, François Baillet, 
Thomas Laumônier, Nicolas Dubois, Antoine Detenre, 
Nicolas Mannier, Wallerand Dénombré, François Brame, 
Artus-Dominique-Philippe Mejque, Charles de Roarde, Ni­
colas Lohier, Nicolas Oden, François Torel, Jacques Buc* 
quet, Lambert Mefque, Mathias Car lier, Maximilien Mejque 
& Nicolas Boully.

Collationné audit Rcgiflre aux Lettres des Corps de Métiers 3 
par le Procureur de la ville de Lille , Jôufligné. Signé, J. B.
HERRENG,

Peintres non-francs admis à Maitrije en payant 
les droits,

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR, ET ESCHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE. -

Emontre très-humblement Henri Vanblarenberghe, Pein­
tre, demeurant en cette ville de Lille, qu’il auroit 

pallé longues années, travaillé de fon Art à l’agréation de 
ceux l’ayant employé, en forte qu’il a acquis la fcience de
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de pouvoir être Maître en cet Art; & comme il fouhaite- 
roit volontiers être admis pour Maître dans la nouvelle en­
ceinte de cette Ville , à quoi ne pouvant parvenir fans la 
permiffion de vos Seigneuries, ledit Remontrant fe retire 
vers icelles, les fuppliant de le vouloir admettre pour Maî­
tre dans ledit Art en ladite nouvelle enceinte, en faifant 
par lui chef-d’œuvre en la manière accoutumée. Ce faifant, 
&c Signé, P. BECQVET.

APOSTILLE.

Soient mandés les Maîtres au prochain jour de Halle. 
Fait en Halle le n de Septembre 1680. Moi préfent. Signés 
G. Tesson, avec paraphe.

- ,i. a
Ouis leldits Maîtres, MESSIEURS, ont accordés au Re­

montrant la franchife requife pour la nouvelle enceinte, à 
charge de faire le chef-d’œuvre & de payer tout droit. 
Fait en Halle le 12 de Septembre 1680. Moi préfent. Signé, 
G, Tesson, avec paraphe.

futaillers mettaru couleurs en œuvres, font tribu­
taires du Corps,

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres ; SALUT. 

Comme différent feroit meu & fommairement inltruit en 
pleine Halle & Conclave de cette Ville, d’entre les Maîtres 
du Corps de Style des Peintres, Demandeurs, & les Maî- 
très du Corps de Style des Futaillers, Oppofans & Défen­
deurs , touchant les me patars par chacun an prétendus par 
Tefdits Peintres, en conféquence de l’article XV des Let­
tres de leurdit Corps a la charge defdits Futaillers, à cau- 
fe qu’ils ufent de brouches ou pinceaux, & qu'ils mettent 

des
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descouleurs en œuvre pour peindre des chailès ; damiers, 
& autres pièces de marchandifes qu’ils fabriquent; après 
avoir par les parties refpetiyement allégué tout ce qu’ils 
auroient trouvé fervant à leurs intentions, & que les maî­
tres Futaillers auraient dit qu’ils n’auroient jamais payélef- 
dits fix patars par an,à la rélerve de deux d’entre eux qui 
Font bien voulu payer, & que les maîtres Peintres ont dit au 
contraire qu’ils étoient chargés par leur compte de faire ren­
trer lefdits fix patars : après rapport en fait. Nous avons or­
donné & ordonnons que tous Futaillers mettant couleurs 
en œuvre & ufant de pinceaux ou brofles, payeront fix 
patars par chacun an au profit de la Chpelle & Corps de 
Style defdits Peintres, conformément audit article XV de 
leurs Lettres. En témoin de ce Nous avons à ces préféré 
tes Lettres fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. 
Ce fut ainfi fait le 17 de Septembre 1680. Etoit [igné, G 
Tesson, avec paraphe.
, 10 e . 1- o8 a 1 sd nsqe eb £ i nb 53sb 3 esl
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Rendue contre les Carro^lers.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Echevins de la ville de Lille en Flandres : Salut. 
Comme les Maîtres du Corps de Style des Peintres de cette 

Ville Nous auroient par Requête remontré que lors de la 
reddition du compte dernier par les Maîtres précédens , il 
aurait été ordonné par Mefieurs nos Pairs en Echevinage, 
aux Maîtres qui rendraient le compte prochain, de fe faire 
payer par les Marotiers fix patars, par enfuite.des Lettres 
de Style des Supplians, ainfi que lefdits Supplians avoient 
reçu des Futaillers, Carrofliers & Houfliers; & comme ils 
trouvoient une grande difficulté de percevoir ledit droit, à
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caufe que ledits Futaillers,Carrofliers & autres, au lieu 
de le payer amiablement , en faifoient le plus fouvent refus, 
avec raillerie & même injure , ou bien délaifloient & diffé- 
roient fi fouvent le paiement, que les Supplians étoient obli­
gés de perdre beaucoup de temps en pourfuites, & le plus 
fouvent inutilement, ce qui leur tournoit à grandiflime pré­
judice, jufques-là que pour éviter l’intérêt qui réfultoit de 
cette perte de temps ils aimoient mieux y fuppléer du leur : 
à ces caufes, ils Nous feroient venus fupplier d'ordonner 
aux Maîtres du Style des Futaillers Carrofliers & autres, 
qu’ils payaflent aux Supplians ledit droit dû par leurs Sup­
pôts , eux entiers de le comprendre dans les frais d'années , 
attendu qu’il étoit dû par tous lefdits Suppôts également ; 
pris égard que s’il falloir agir en jugement contre chaque 
Suppôt pour le paiement des fix patars qu'l devoit, le 
Corps de Style en recevroit plus d'intérêt & de frais qu’il en 
pourroit avoir de profit; fur laquelle Requête, par notre Apof 
tille, en date du 12 de Septembre 1680 , Nous avions or­
donné de mander au prochain jour de Halle, les Maîtres def- 
dits Corps de Style des Futaillers, Carrofliers & Houffiers: 
enfuite de quoi étant lefdits maîtres Peintres & Caroffiers 
comparus, iceux Peintres auroient conclu à l'entérinement 
d'icelle , du moins à ce que lefdits Carrofliers feroient con­
damnes au paiement des fix patars de queltion , qu’ils re- 
fufoient payer, comme ufànt de brofles & pinceaux pour 
peindre leurs carroffes : & par les adjournés fut confefl qu’ils 
mettoient des couleurs en œuvre, ufant de brofles & pin­
ceaux, mais que pour ce ils ne dévoient aucune choie, 
à caufe que cela étoit de leur Art, aufli n’en avoient-ils 
jamais rien payé: & en effet ayant autrefois plaidé cette 
caufe pardevant M. le Confeiller de Broide, il avoir 
été ordonne aufdits maîtres Peintres de produire leurs 
comptes de dix ou douze ans, pour voir fi les maîtresCar­
rofliers avoient payé aucune chofe, & pourquoi ils auroient 
conclu d’être déclarés quittes & abfous des demandes fins & 
concluifions des Demandeurs ;& iceux Demandeurs ont per- 
fifté dans leurs demandes & conclufions ; & acceptant à
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profit la confeGion des adjournés, ont dit qu’ils ne pou- 
voient éviter le paiement requis, d’autant que de tout temps 
les autres Carroffiers ont été fournis audit paiement, & l’ont 
fait de temps en temps, ainfî qu’en font foi les comptes 
rendus annuellement par lefdits Peintres, & que d'ailleurs 
iceux Maîtres font chargés par les mêmes comptes de faire 
rentrer ce qui refte à payer: & après plufieurs verbalités 
tenus de part & d’autre, Nous fut requis droit; SAVOIR 
faisons que le tout vu& confidéré,Nous avons condamné & 
condamnons lefdits Carroffiers mettant couleurs en œuvre 
& ufànt de brofles & pinceaux, au paiement de fix pa- 
tars par chacun an, au profit de la Chapelle & Corps de 
Style des Peintres. En témoin de ce, Nous avons à ces 
préfentes Lettres fait mettre le Scel aux caufes de ladite Ville. 
Ce fut ainfi fait le 24 Septembre 1680. Etoitfgné, G. Tesson , 
avec paraphe.

Portant que les Doyen & Maîtres en charge 
feront payés aux chefs-d'œuvres.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LAFILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement les Doyen & Maîtres mo­
dernes du Corps de Style des Peintres en cette ville 

de Lille , qu’ils font obligés de faire divers devoirs & vaca­
tions aux chefs-d'œuvres de ce Style, enfemble de livrer la 
place aux paflans lefdits chefs-d'œuvres , pour reconnoiflance
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de tout quoi lefdits paffans vouloient donner une collation 
aux Remontrans & leurs prédéceffeurs ; mais comme pré­
fente ment vos Seigneuries ont défendu à tous Maîtres des 
Corps de Style de cette Ville , de prendre, exiger, & re­
cevoir aucune choie hors leurs journées accordées parles 
Lettres des Corps des Styles, & leurs droits ordinaires à 
raifon des chefs-d’œuvres ; & que par les Lettres dudit Corps 
de Style des Peintres anciens droits ni journées ne font ac­
cordés aux Remontrans, iceuxont recours à mefdits Sieurs, 
les fuppliant de l’humilité dite de leur accorder chacun un' 
patagon, du moins telle fomme que vos Seigneuries trou­
veront convenir pour leur journée à chacun chef-d’œuvre. 
Quoi faifant, &c. Etoitfigné, J. le Batteur , avec pa- 
raphë.

2 d i • ç nen J 0801 . .c r . J....... 1

A P O S T I L L E.

Les Remontrans comparoîtrontau prochain jour de Halle. 
Fait en Halle le 12 Avril 1681. Moi préfent. Etoit Jigné9 
J. LIPPENS, avec paraphe.

Le 19 Avril168r, en conféquence de l'Apoftille ci-deffus, 
font comparus .André Durie^, Doyen, Robert Lecomte & 
Gille Du/autoir, Maîtres modernes, lefquels ayant été ouis 
& interrogés d'office fur aucuns points & faits concernant 
ladite Requête, & de tout rapport en fait, Messieurs 
ont ordonné qu’à l’avenir tous ceux qui pafleront chef-d'œu- 
vre & acquerront franchif du fufdit Style, payeront aux 
Doyen & Maîtres modernes qui feront lors, un patagon à 
chacun d’eux, pour leurs journées & vacations qu’ils au­
ront pu faire au fujet dudit chef-d’œuvre, en ce compris 
le droit que pour roit prétendre l’un des Maîtres qui pourrois 
avoir donné fa chambre au paflant chef-d’œuvre, & vingt 
patars auffi chacun aux autres Maîtres, au nombre de cinq, 
que lefdits Doyen & Maîtres appelleront, conformément aux 
Lettres du Corps de Style, pour iager de la fuffifance d'icelu

1
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chef-d’œuvre. Fait en Halle le fufdit jour. Témoin, étoit 

Jigné, R. A. PoUILLE du Vas.

ewmussammaeeaaswaassugasgsamsasemrememmsssseems 
)

O R D O N N A N C E

Qui fait défenfe aux particuliers non francs, de vendre , 
ni expofer en vente aucuns Tableaux.

A MESSIEURS, 

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE EA VILLE DE LILL E.-

REmontrent humblement les Maîtres & Corps du Style 
des Peintres de cette ville de Lille, que plufieurs mar­

chands & ouvriers non-francs , tant de cette Ville qu’étran- 
gers, s’avifent journellement de vendre Tableaux de pein­
ture, tables d’autel ou images, & autres ouvrages dépen­
dant dudit Style des Peintres, aux vendues publiques qui fe 
font au marché près la fontaine au change de cettedite Ville 
& ailleurs, & au grand préjudice defdits Maîtres & Corps 
dudit Style, qui pourroit par ce venir à totale ruine & dé­
cadence ; vu même que tels marchands & autres pourroient 
remplir totalement ladite Ville de peinture, & fpécialement 
en cette faifon & paravant la fête en Halle de cettedite 
Ville, dégatent par ce auffi-adite fête ; & ce que prétend 
encore faire faire à préfent un Jean Hacg, marchand d'An- 
vers, à raifon de quoi & que lefdits Remontrans ne peu- 

x vent eux-mêmes faire telles ventes en ladite vendue, en ce 
que par le XXIII.' article des Lettres dudit Style, il eft 
défendu de mettre & faire mettre en vue leurfdites œuvres,, 
hors au lieu de chacune leur demeure ; iceux Remontrans
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fe retirent vers Vous Messieurs , vous fuppliant humblement 
de vouloir interdire, tant audit Jean Hacq que tous ouvriers 
&marchands, la vente de telle peinture & œuvres dépendans du­
dit Style aufdites vendues publiques , à péril de fourfaire telles 
pièces de marchandifes montrées ou pofees audit effet, ou 
vendues ou la valeur d’icelle, à appliquer la moitié au pro­
fit de la bourfe des pauvres, & l’autre de la Chapelle & 
Corps dudit Style, vues les raifons fufdites & qu’il n’y au- 
roit apparence que tels marchands & non-francs feroit plus 
favorifes ou privilégiés que lefdits Impetrans, bourgeois & 
manans de cette dite Ville, tenans en fufpens toutes telles 
ventes ou vendues publiques, jufqu'à ce. qu’autrement en 
feroit par vofdites Seigneuries ordonne. Si ferez bien, &ç.

APOSTILLE.

Messieurs, le tout confidéré, ont interdit & défendu à 
tous marchands & ouvriers non-francs , de vendre ou expo- 
fer en vente ès vendues publiques de cette Ville, tableaux 
de peinture, tables d’autel ou images, & autres ouvrages 
dépendans du Style des Peintres, à péril de fourfaire trois 
florins pour chaque pièce ainfi vendues ou expofées , en 
vente. Fait en Halle le 11 Juillet 1615- Moi prefent: étol 
Jigné, P. Mouton.
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ORDONNANCE
Portant que les droits dus au Corps augmentés dun tiers» 

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL

ÈT HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Doyen & Maîtres du Corps 
des Peintres de cette Ville, difans que pour payer les 
cours annuels de la rente viagère qu’ils font autorifés de 

créer, pour trouver le fond auquel ils font taxés, à raifon 
des Maîtrifes reliantes à vendre, & pour le droit de con­
firmation à caufe de lavénement du Roi à la Couronne, 
ils ne trouvent aucun moyen d’y fatisfaire qu’en augmen­
tant les droits d'apprentifage & chefs-d'œuvres qui font 
fort petits, ne portant pour celui d‘apprentiflage que foixante 
fols parifis , & pour parvenir à la Maîtrife dix-huit livres 
parifis, au profit du Corps de Métier & entretenement de 
la Chapelle, & par fils de Maître une livre de cire , valable 
douze fois parifis, & pour leur franchile huit livres parifis, 
qui font droits fort modiques en comparaifon des- autres 
Corps ; cette taxe ayant été faite dans un temps que l’ar­
gent étoit fort rare, de manière que c'étoit pour lors une fom- 
me confidérable ; d'ailleurs ces droits qui font cafuels arri­
vent rarement, & le Corps étant encore chargé de quatre cens 
florins qu’ils ont été autorifé de lever en rente, pour four­
nir aux frais d’un procès qu’ils ont été obligés de fouteniz 
au Parlement contre les nommés Duthoit, qui ont porté 
au moins mille florins, dont ils ne feront jamais déchargés ; 
que par cette augmentation, & en payant par les Doreurs, 
Marbreurs & Blanchifleurs de maifons un efcahn par an 
pour chaque ouvrierqu'ils emploient, ainfi que font obli-
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gés les francs-Maîtres, fuivant l’article III de leurs Lettres; 
à ces caufes ils ont recours à Vous,

MESSIEURS,

Pour qu’étant ce que deflus confidéré , il vous plaife d'aug- 
menter lefdits droits & les régler au double, & autorifer 
les Supplians d’exiger defdits Doreurs, Marbreurs & Blan- 
chifTeurs de maifon , un efcalin par an pour chaque ouvrier 
qu’ils employeront : & comme jufqu'à préfent les Apprentifs 
ayant achevé leur terme ne fe font point repréfentés avec 
leurs Maîtres pour fe faire annoter, fe contentant d’avoir été 
enrégiftrés à leur entrée, ce qui peut caufer de grands in- 
convéniens en ce que pareils Apprentifs peuvent fe retirer 
& venir dix ans après fe faire recevoir fans avoir achevé 
leur apprentiflage , il vous plaife ordonner aufdits Apprentifs 
de fe repréfenter après le terme achevé pour être enrégiltré , 
ce qui fe fera moyennant ladite augmentation. Ce faifant, 
&c. Signé, G. B. DENEULLY , Procureur.

PREMIERE APOSTILLE.
Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le 12 Août 

1728 , par ordonnance. Signé, Leroy.
DEUXIÈME APOSTILLE.

Vu la préfente Requête & l’Avis du Procureur de Ville, 
Nous ordonnons aux Supplians de lever en rente à vie les 
Pommes auxquelles leur Corps eft taxé, au denier le plus 
avantageux qu’il fe pourra, lefquelles rentes feront exemp­
tes du droit d'affis dû à cette Ville : & pour les mettre en 
état de payer en partie les cours de ladite rente auffi long­
temps qu’elle exiltera , Nous les autorifons de lever par pro- 
vilion le tiers en fus de ce qu’ils lèvent au profit de leur 
Corps fur les Apprentifs & chefs-d'œuvres ; & fi cette aug­
mentation de droit ne fuffit point , ce qui en manquera fe 
mettra dans les frais d’années ordinaires.

Fait
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Tait en Conclave la Loi aflemblée ce 14 Août 1728.

Signé,................
. , ■" ' - - ■ ■ . - i v - • - "
—...................................... -.......... •"

A MESSIEURS,
- N ' v ‘ Ald-a, * . • ■ ■, 1 xZ U) 7 1

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR , ECHEVINS , CONSEIL ‘ ’

ET HUIT-HOMMES DELA VILLE DE LILLE.

Supplient trèshumbiggent.lesMQoyen & Maîtres en charge Jps Q\K\ as, 
de la Communauté des Peintres" de cette Ville , difans * 

que les deux Ordonnances des 9 Novembre 1717 & 11 , 
Septembre 1753 , ici jointes (a) , font fi peu connues des Frip- 
piers , des Houfiers, & Blanchifleurs d’églifes & de mai- 
fons, qu’ils refufent de s’y foumettre: à ces caufes, ils ont 
crès-humblement recours à vos Seigneuries,

MESSIEURS, 13
rg.a ■ • • Iq -- a 
Pour qu’il vousplaife, en ordonnant leur exécution félon 

leur forme & teneur , permettre aux Supplians de les faire 
réimprimer, publier & afficher.

APOSTILLE. ■ ' ' ; 34 . - 5 7; : ;
Soit communiqué au Procureur-Syndic. Fait en Halle le 

8 Août 1771. Par Ordonnance. Signé, Leroy.
Q 2 i- , r: 3b 210) .diy 2rio ; ger 29*0ie 29' ” ’ )

ORDONNANCE.

Vu les conclufions du Procureur-Syndic, Nous ordonnons 
que les deux Réglemens mentionnés en la préfente Requête, 
feront" exécutés félon leur forme & teneur ; autorifons les 
Supplians de les faire réimprimer, publier & afficher à leurs 
frais.
__ __________________________ ,_______ ' '_________  r

(a) Voyez ci-après, pag. 26 & 27.
D

" Fet n r » ■
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Fait en Conclave, laLolaflemblée le 12 Août 1771. 

Signé, DEMADRE des Oursins.

ORDONNAN C E
2000 01 TB I . . 7' , ü/,-,. ; 

Concernant les Frippiers que vendent des Tableaux,

Du 9 Novembre 1771,,

XTOUS , &c. Voulant mettre fin aux difficultés qu’il y a 1 entre les Maîtresses Corps des Peintres & des Frippiers, 
fur les achats & ventes des vieux tableaux , & prévenir celles 
qu’ils pourroient encore occafionner entre-eux à l’avenir, 
Nous avons déclaré & déclarons, que le commerce & tra­
fic des tableaux vieux & nouveaux, dépendent du Corps 
des Peintres , à l'exclufion de tous autres.

Permettons aux Frippiers d’acheter les tableaux dans les 
ventes publiques pour leur ufage , & pour ceux qui leur 
en donneront la commillion.

Voulant que les Frippiers qui achèteront les tableaux vieux 
fur ventes, à effet de les revendre ou faire commerce, & les 
mettre à montre dans leurs boutiques , ou aux portes du dehors 
de leurs maifons, foient tenus avant tout, de payer au 
Corps des Peintres neuf florins une fois, & neuf patars par. 
année, à titre de frais d’années, en reconnoiflance de la pré­
fente grâce.

Voulant au furplus que les Lettres des deux Corps foient 
exécutées félon leur forme & teneur.

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente fera lue/ 
publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 8 Novembre 1712- Signé. H. J. 
HERRENG,
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Publiée à la Bretecque & par les carrefours de cette 

Ville à fon de trompe, le 9 Novembre 1717, par lefouf- 
ligne Sergent à verges d’Echevins. Signé, V. A. LACOSTE.

Republiée à fon de trompe à la Bretecque & par les 
carrefours de la Ville de Lille, le premier OCtobre 1748, 
par le foufigné Huiflier à verges de ladite Ville. Etoitjigné 
A. L. J. Lacoste.

Republiée & affichée à fon de trompe à la Bretecque & 
par les carrefours de cette Ville, par le fouffigné Huiflier 
à verges de Meffieurs les Echevins de cettedite Ville, le 14 
Août 1771. Signé, J. J. Derache.

pemmeemeem----------------
RÉGLEMENT

Concernant les Blanchtjjeurs de Maijons.

Du 11 Septembre 1753-,

AMES S I E U R S,

MESSIEURS LES REWART MAYEUR, ECHEVINS , CONSEIL
_ - g 201 : .. - a ' . - -

ET HUIT-HOMMES DE I A VT LIE DE LILLE.
. - ’ 1 • 31 se-,e- ‘ *

SUpplient très-humblement les Maîtres du Corps de l’Art 
de la Peinture dé cette Ville,difans que depuis un temps 

immémorial les Houfleurs, Barbouilleurs & Blanchiffeurs 
d'églifes & de maifons, qui ont voulu fe fervir de cette 
profefion, ont toujours été tributaires du Corps ,des Sup- 
plians, & fujets à payer tous les ans les frais d'pipées, quiconfif- 
toient ci-devant en fix patars, & préfentement en neuf pa- 
tars depuis l’augmentation des droits accordés lors de l'ar- 
gent levé pour la réunion des charges, pour pouvoir faire 
feulement des ouvrages unis, & ceux qui demandent à faire
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des marbrures & dorures à proportion ; que ce droit étant 
accordé fuivant les articles XIV & XV de leurs Lettres, 
fert à ubvenir à la décharge des dettes du Corps ; néan­
moins depuis quelque temps il n’eft pas pofible de pouvoir 
le percevoir, par rapport qu’il y a plufieurs defdits Houf 
feurs qui ne font point venus à connoifance des Supplians 
pour fe faire infcrire fur leur livre. Le refte étant omit 
pour fa longueur.

APOSTILLE

Avis du Procureur-Syndic. Fait en Halle ce 14 Mars 
1752,. Etoit Signé, GOUDEMAN Des te vele.

• • • • ge . - B , - Ea - -

ORDONNANCE.

Vu l’avis, Nous ordonnons à toutes perfonnes qui vou­
dront à l’avenir faire la profefion d'Houffeurs & Blanchif 
feurs d'églifes&de maifons, de s’adreffer aux Maîtres du Corps 
des Supplians, & faire infcrire fans frais dans le Re- 
giftre qu’ils tiendront pour cet effet, avant de pouvoir tra­
vailler de ladite profeffion ; & ceux qui l’exercent atuelle- 
ment & qui voudront la continuer, de fe faire pareillement 
infcrire dans ledit Regiftre en dedans la quinzaine , à péril 
de fix florins d’amende au profit dudit Corps, & à charge 
de par chacun d'eux payer annuellement par forme de frais 
d’années au même Corps, neuf patars, pardeflus trois pa- 
tars d’augmentation qu’ils font autorifés de percevoir par 
provifion, par notre Ordonnance couchée fur leur.Reqvête 
du 8 Mai 1748. Antorifons les Supplians de faire impri­
mer, publier & afficher la préfente Ordonnance à leurs frais, 
pour que perfonne n'en ignore.

Fait en Conclave la Loi alfemblée le II Septembre 1742: 
Signée H. F. Leroy.
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Publiér à fon de trompe à la Bretecque & par les car­

refours de la ville de Lille, le 15 Septembre 1753, par le 
foufligné Huiflier à verges de ladite Ville. Signé, A. L. J. 
Lacoste.

Republiée à fon de trompe à la Bretecque & par les car­
refours de la ville de Lille, le 14 Août 1771. Signé, J. J. 
DERACHE.

E-1

ORDONNANCE

Concernant les Doreurs G Marbre urs,

Du 25 O&obre 1760.

NOUS, &c. Sur ce qu’il Nous a été repréfenté par le Pro- 
cureur-Syndic de cette Ville, que pour éviter toutes 

difculions entre les Maîtres du Corps des Peintres de cette 
Ville, & les afpirars à exercer la profeflion de Doreur & 
Marbreur, qui fait partie des attributs dudit Corps, il ef 
néceflaire de rendre un Réglement qui fixe les droits que 
devront payer à leur réception lefdits Doreurs & Marbreurs,, 
de même que les frais d'années, dont ils feront tenus en­
vers ledit Corps des Peintres, auquel ils auront été agrégés : 
à ces caufes, Nous avons réglé & réglons les Points & 
articles fuivans.

Article premier.

Nul ne pourra être agrégé audit Corps en qualité de Do­
reur & Marbreur, s’il n'eft domicilié en cette Ville. Faifons 
défenfes aux Maîtres de fouffrir ou permettre que d’autres 
qui n'auroient été agrégés audit Corps, y faflent aucun 
exercice de la profeflion de Doreur & Marbreur, à peine 
d'amende arbitraire.
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I I.

Ceux qui feront admis pour exercer ladite profefion de 
Doreur & Marbreur , enfemble ou féparément, payeront à 
leur réception, au profit du Corps, à titre de rachat, neuf 
florins une fois; faifons défenfes aux Maîtres d’exiger rien 
de plus, à peine de reftitution du quadruple „& de telle autre 
qu'il appartiendra.

I I I.

Ceux qui ont déjà acquit la faculté d’exercer cette pra- 
fefion, & qui pourront l’acquérir à l’avenir, payeront au­

dit Corps annuellement, à titre de frais d’années, quarante- 
cinq patars, auffi long-temps que la rente viagère, à la­
quelle le Corps s’eft obligé pour fournir à la quote-part de 
la fomme payée pour le rachat des Offices d'Infpecteurs & de 
Contrôleurs dans les Corps d'Arts & Métiers, fubfiftera , & 
trente patars feulement un an après que cette rente fera 
éteinte.

Et pour que perfonne n’en ignore, le préfent Réglement 
fera lu, publié & affiché par-tout où il appartiendra, en la 
manière accoutumée.

Fait en Conclave la Loi aflemblée le 25 O&tobre 1760. 
Signé, H. F. Leroy.

Publiée à fon de trompe à la Bretecque & par les carre­
fours de la ville de Lille, le 27 OCtobre 1760, parle fouf 
ligné Huiflier à verges d'Echevins. Signé, J. H. FAUQUEM-

BERG.



des Peintres, 7 *

ORDONNANCE

Concernant les Apprentifs des Corps de Métiers, 

Du 19 Août 1709.

Nous, &c.-Les Corps des Arts & Métiers Nous ayant 
repréfenté , que quoique par leurs Statuts & Réglemens 

ilfoit défendu d’afpirer à la Maîtrife qu’après avoir employé 
un temps fuffifant pour acquérir les connoiflances nécefaires, 
cependant par la facilité que plufieurs particuliers ont trouve 
d’obtenir des difpenfes & des permiffions de faire chef-d’œu­
vre fans accomplir le temps réglé pour les apprend17ages > 
on a admis plufieurs ignorans & incapables à la Maîtrife, 
ce qui augmente d’ailleurs le nombre des Maîtres, qui pour 
la plus grande partie ne trouvent pas de la pratique fuff- 
fante ; à quoi étant important au public de pourvoir , Nous 
avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Les Lettres, Statuts & Réglemens de chaque Corps d'Arts 
& Métiers de cette Ville, feront obfervés exactement, 
exécutés félon leur forme & teneur.

I I.
Défendons à tous ceux qui afpirent à la Maîtrife de fo 

préfenter à faire chef-d œuvre, quils n aient accompli en- 
tiérement le temps d'apprentiflage porte par les Letres, de 
chaque Corps d’Arts & Métiers, avec les formalités d en- 
régiltrement ordinaires & accoutumées, à peine de douze 
florins d’amende.

I I I.
Lorfque les Apprentifs auront accompli le temps porté
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par leurs Lettres, ils fe préfenteront pour faire le chefd’œu- 
vre avec un extrait du livre, contenant le jour de Penré- 
giftrementi faifons défenfes aux Maîtres de chaque Corps 
d Arts & Métiers de les y admettre avant qu’ils aient ac­
compli tout le temps porté par leurs Lettres.

I V. 
;

Ceux qui s'adrefferont à Nous pour obtenir difpenfe du 
temps de l'apprentiffage , feront condamnés en l’amende de 
vingt-quatre florins, la moitié au profit du Corps & l’autre 
moitié comme amende de ban-enfreint ; déclarons nulles tou­
tes les permiflions, grâces & relâchemens qui pourroient 
être accordés dans la fuite.

Et pour que la prefente Ordonnance foie obfervée exac­
tement, elle fera enrégiltrée dans les Regiftresà la fuite 
des Lettres de chaque Corps d’Arts & Métiers, & publiée 
& affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 29 Août 1709. Signé, G. F. Leroy.

Publiée à la Bretecque & par les carrefours de cette Ville à 
Ion de trompe, le 30 Août 1709 , par le foufigné Ser­
gent à verges d'Echevins de cette Ville. Signé, V Vil­
le rte.
dæam

Qui oblige un non-Franc qui vendait des Tableaux 
d'en donner une déclaration & de payer les droits.

ES Plaids tenus en la Halle de la ville de Lille, au Hec 
tal, pardevant Mr.le Prévôt, préfensEchevins en nom­
bre competent, le 8 de Novembre 1717, a été fait ce qui 

luit, y u le Procès conclut en droit d’entre les Maîtres Pein­
tres
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très de cette Ville, Demandeurs par libelle du 5 Mars 1716, 
d’une part, Jacques-François Duthoit, maître Sculpteur en 
cette Ville , Oppofant, d’autre part ; les conclufions du Pro­
cureur-Syndic de cette Ville, & confidéré ce que fait à con- 
fidérer & mouvoir peut : Nous , fur ce conjurés de notre con- 
jureur , avons à bonne & mûre délibération de Confeil, 
condamné & condamnons ledit Duthoit à donner la décla­
ration demandée, qu'il affirmera entière & véritable, & en 
outre au paiement de douze fois parilis à chaque livre de 
gros & demie , de ce qui fe trouvera avoir été par lui vendu 
pour fon compte ; enfemble en la moitié des dépens, com- 
penfant l’autre moitié entre Parties & pour caufe.

--5

Entrepreneur de Comédie n a point le privilège de 
faire travailler un non-Franc fans payer rédemp­
tion.

A MESSIEURS,

MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS

DE LA FILLE DE LILLE.

Upplie très-humblement le Sr. Albert-Augujlç Eaparlier^ 
demeurant en cette Ville , & Entrepreneur des SpeCta- 

clés d’icelle , difant que pour l’entretien & changement des 
décorations de la Salle , il eft néceflaire qu'il ait à fa folde 
un garçon Peintre, pendant le temps de fon entreprife , pour 
faire auxdites décorations tout ce qu’il fera nécefaire ; quoi­
qu’il ne puife faire aucuns intérêts au Corps des Peintres, 
puifque ce garçon ne fera autre chofe que ce qui concerne 
les décorations de la Comédie ; il craint néanmoins d’en être
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inquiété: pour à quoi obvier, le Suppliant a été confeillé 
d’avoir recours à votre juftice & autorité,

MESS I E U R S,

Pour qu’il vous plaif autorifer le Suppliant d’avoir un 
garçon Peintre à là folde, pour travailler aux décorations 
pendant le temps qu’il aura l'entreprife de la Comédie, of 
frant au befoin de payer une fois au Corps des Peintres une 
femme qu'il vous plaira arbitrer. Ce faifant , &c. Signés,, 
Raparlier & Desrousseaux, le jeune, Procureur.

A P O S T I L L E.

Soient mandés les Maîtres du Corps pour y dire à la pro- 
chaine Audience. Fait en Halle , le 21 Mai 1773. Signé t 
par ordonnance, Leroy.

A notre _ Audience du vingt -fept Mai mil fept cens 
foixante-treize, eft comparu le Demandeur, aflifté de Me. 
Augufle Defrouffeauxr fon Procureur, lequel Nous a fait lec­
ture de fa Requête y & la ramenant à fait, il a conclu comme 
par icelle.

Sont auffi comparus les Srs. DuffilUon & Dujardin, Maî­
tres en exercice du Corps des Peintres de cette Ville , afignés, 
affiliés de Louis-François^Todéph Ddette , leur Procureur , 
lefquels ont dit que le Sr. Raparlier avoit deux moyens pour 
jouir du privilège de faire travailler un Peintre non-franc 
à fes décorations; l’un de paffer Peintre , ou de faire paffer 
Peintre l'ouvrier qu'il avoir defein d’employer ; l’autre de 
payer la rédemption accoutumée : qu’au premier cas il feroit 
tenu de faire apprentiffage & chef-d’œuvre, & de payer au 
Corps les droits pour ce dus : qu’au fécond , il en feroit 
quitte pour payer dix écus par chaque trois mois ; que c'étoie
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a lui à choifir de ces deux voies celle qu’il eroyoit lui être 
la plus favorable.

Que fi le Sr. RaparUer préfère de payer rédemption , 
l'on obferve qu’on ne peut la borner ni la fixer à une 
femme quelconque une fois payée, attendu que cette rédemp­
tion eft due pendant tout le temps qu’il exercera le droit 
de travailler du Style des féconds comparans ; & comme on 
ne peut prévoir quel terme aura fon entreprile des Specta­
cles , ni par conféquent combien de temps il fera travailler 
à fes décorations, il n'eft pas polible de régler ladite ré­
demption proportionnellement à l’avantage qu’elle lui pro­
curera , d’où il s’enfuit qu’il la doit payer fuccefivement fur 
le pied que nos Ordonnances l'ont réglée; qui eft, comme 
on l’a dit ci-devant, de dix écus tous les trois mois.

Que c’eft ainfi que Nous l’avons décidé à l’égard des nom­
més Servandony & Calddy , & autres Peintres en décora­
tions , qui tous ont été affujettis à une pareille rédemption, 
pour travailler de leur Art à la Salle des Spetaclës , malgré 
tout ce que leurs proteteurs avoient pu faire pour les en 
faire exempter.

Quau furplus le Sr. Raparlier n’avoit qu’à faire fes offres , 
qu’on auroit vu fi le Corps pouvoir les accepter.

Ce qu’entendu par le premier Comparant , il a répondu. • 
qu’il offroit aux Peintres deux louis une fois, payés comp- 
tans, & douze francs par an, à titre de frais d’années ; ce 
qui étoit trop raifonnable pour être rejetté.

Sur ce, les Parties étant entrées en compofition , on eft 
convenu que le Demandeur payera une fois comptant trois 
louis, & douze francs par an, tant qu’il employera la per- 
fonne dont il s’agit , fous condition qu’elle ne travaillera 
que pour la Salle des SpeCtaclës: le tout fans tirer à confé- 
quenc.
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Fait en Halle ledit jour vingt-fept Mai mil fept cens fi- 

xante-treize. Par ordonnance ,fîgné , Leroy.
memaommermemmammmmemeemameamemmaam-mM

Du Regijire dux Lettres & Ordonnances des Styles 
G Métiers de la ville de Lille, commencé le 
/ 4 Décembre 1744, côté F , fol. 103, reposant 
au Greffe du Procureur‘Syndic de cettedite Ville 9 
a été extrait ce qui fuit,

11 1 1rremevihenori even tnE ef f"‘rnnee, I; A, 
A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT'EOMMES DELA VILLE DE LILLE.
» N 1013 " VJ g2rjergisie 3 prto îtin - areie 
SUpplient très-humblement les Doyen , Maîtres & Sup­

pôts du Corps des Peintres de cette Ville, difans que pour 
fatisfaire aux frais détours de la moitié de la femme de fept cens 
nonante-deux florins, qu’ils doivent fournir avec les Vitriers 
pour leur part, dans le rachat des Offices d'InfpeCteurs 
& Contrôleurs, créés par Edit du mois de Février 1745 , 
& aux autres frais dont leur Corps eft chargé, ils fe trou­
vent obligés de faire connoître que leur Corps elt bien dif 
férent des autres, par rapport au peu de bénéfice qu’ils 
reçoivent malgré les charges qu'ils fupportent chaque année , 
ainfi qu'il fe peut voir des comptes; encore dans les der- 
nierss'eft-il trouvé un Apprentif & un chef-d’œuvre, ce qui 
arrive rarement, & qu’on eft trois ou quatre ans fans en 
recevoir. Que depuis leurs Lettres accordées, toutes affaires 
font changées de face; les argens devenus plus hauts; par 
rapport aux droits fort modiques qu’on perçoit pour les 
apprentifages , franchifes & maîtrifes, qu’il n’eft pas poflible 
de fubvenir aux obligations dont le Corps eft chargés ; beau»
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coup de Suppôts très-pauvres , plufieurs emprifes fur leurs 
droits & privilèges, & qu’enfin par rapport à la difficulté qui 
fe rencontre dans la perception des petits droits, où on eft 
expofé fouvent à faire plus de frais, qu’on fe trouve forcé 
de les abandonner. Pour à tout quoi fatisfaire avec plusd'ai- 
fance, ils ont formé leurs prétentions , contenues dans la 
demande jointe, en quoi il paroîtyavoir de la juftice & de 
l'équité dans toutes les circonftances qui y font rapportées : ce 
confidéré,

MESSIEURS,

Il vous plaife leur accorder la demande qu’ils font, & de 
ftatuer en conformité des articles y contenus , afin que le 
Corps des Peintres foit plus en état de foutenir & fubvenir 
aux obligations dont il eft chargé : & ferez juftice. Signé, 
J. F. BOCHART.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le cinq OCtobre 
mil fept cens quarante-fept. Signé, H. F. Leroy.

ORDONNANCE.

Vu avis. Nous, en validant & autorifant au befoin de 
nouveau la tente viagère conftituée à la charge du Corps 
des Supplians, en exécution de notre délibération du vingt- 
fept Juillet dernier, les cours de ladite rente portant annuel­
lement trente-trois florins, les autorifons , pour les mettre en 
état de payer lefdits cours de rente, avec les dix-fept florins 
douze patars qu’ils doivent recevoir du Roi, de percevoir la 
moitié d’augmentation des droits attribués à leur Corps, & au 
cas de courtereffe d’impofer en frais d’années ce qui pourra 
manquer :le tout par provifion & auffi long-temps feulement 
que ladite rente fubfiftera.

Fait en Conclave le 8 Mai 1748. Signé, H. F. LEROY.
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Du Regiftre des Vitriers, Peintres & Blanchiffeurs 
d'Egltfes, folio6verfo, repofant es Archives 
de la ville de Lille, a été extrait ce qui fuit.

A MESSIEURS,
MESSIEURS DU MAGISTRAT

Dz LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très - humblement les Maîtres en charge du 
Corps des Peintres de cette ville de Lille, difans que, 
comme il eft défendu de recevoir qui que ce foit à la maî- 

trife, auffi long-temps que les quatre Brevets (*)  ne foient 
remplis, & que dans la communauté desSupplians on n’en a 
encore levé qu’un jufqu'à préfent ; il réfulte de là un préju­
dice notable, en ce que les droits de réception fervoient à 
acquitter les charges annuelles : que pour y remédier, les 
Supplians n’ont d’autres reflources que d’acheter les trois 
Brevets ; de lever à cet effet une fomme de quatre cens flo­
rins en conftitution de rente, & de percevoir le tiers en fus 
de tous les droits ordinaires, & de rétribution des étrangers 
paflagers , pour faire face aux cours annuels.

(*) Créés par Edit du Roi du mois de Mars 1767,

A ces caufes , ils ont très-humblement recours à votre 
juftice & autorité,

MESSIEURS,

Ce confidéré , il vous plaife autorifer les Supplians à
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acheter les trois Brevets qui reftent , à lever pour cet effet 
quatre cens florins en conititution de rente viagère , & à 
percevoir le tiers en fus defdits droits.

Ce faifant, &c. Signe, R. DELAVALLÉE,

APOSTILLE.

Avis du Procureur-Syndic. Fait en Halle le fept Mars 
mil fept cens foixante-neuf. Signé , Leroy , par ordonnance.

Vu l’avis. Nous autorifons les Supplians à l’effet requis,, 
à charge d’annoncer la levée, dont il s’agit, par affiches pu­
bliques,- & de percevoir le tiers en fus dont il s’agit, jufqu' 
F'extintion des rentes viagères.

Fait en Conclave, la Loi affemblée , le 5 Avril iy6<).Signér 
DEMADRE des Oursins.

emanmrsmnsenmeamememememerameemeemmemmememmmamommmsmm-mmmmeen

ORDONNANCE
Du 15 Mars 1775 ,

Qu renouvelle G augmente les dijpojitions de 
l'article XVIII des Statuts du Corps des 
Peintres.

A MESSIEURS, 
MESSIEURS DU MAGISTRAT 

DE LA riLLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Maîtres & Suppôts du 
Corps des Peintres de cette Ville, difans que par l'arti 
de XVIII de leurs Lettres & Statuts, il efl; dit, » que tous
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» marchands ou ouvriers non-francs de cette Ville , qui vou- 
33 dront vendre ou livrer des Tableaux, Tables d’Autel ou 
» Images de tailles, feront tenus payer douze fois à la livre 
» de gros & demie à l'avenant , de ce qu’ils auront vendu 
» ou livré, au profit defdits Métier & Chapelle. »

Que par Ordonnance de vos Prédéceffeurs en Loi du II 
Juillet 161^, vil eft défendu à tous marchands & ouvriers 
v non-francs de vendre ou expofer en vente ès vendues pu- 
v bliques de cette Ville , Tableaux de Peintures , Tables 
» d’Autel ou Images , & autres ouvrages dépendans du 
» Style des Peintres, à péril de fourfaire trois florins pour 
» chaque prifo ainfi vendue ou expofée en vente,

il paroitde ces Réglemens, 1.0 qu’en accordant aux étran­
gers & non-francs, l’avantage de pouvoir vendre concur- 
remment avec les Peintres de cette Ville, les ouvrages 
dépendans de leur Corps,on les a affujettis à payer à titre 
de reconnoifance fix patars de la livre de gros , tribut mo­
dique, vu l’importance du Privilège. 2.° Que dans la vue de 
prévenir toute .fraude à cet égard , il leur a été fait défenfe 
de mettre aucuns Tableaux aux ventes publiques.

Mais on ef parvenu à rendre nul l'effet defdits Reglemens, 
depuis qu'on a trouvé le moyen d'en éluder les difpofitions 
d’une manière qui entraîne la ruine du Corps des Supplians.

Les ventes de Tableaux judiciaires & les mortuaires, fe 
peuvent faire fans payer aucuns droits au Corps des Pein­
tres -, d’un autre côté, il s’eft introduit l’ufage abufif de faire 
journellement des ventes de Tableaux qui ne paient égale­
ment rien , fous ce prétexte qu'ils proviennent de cabinets 
d’amateurs ;de là une fource de fraudes au préjudice du Corps 
des Supplians , qu’il eft impoflible de reconnoître.

En effet, les non-Francs de cette Ville , les marchands 
étrangers,
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etrangers, les habitans des Villes circonvoifines, fe fervent 
tous de la voie des ventes publiques pour fe défaire de leurs 
Tableaux; tantôt ils en font des b o literies, tantôt des ventes 
entières : de cette façon le débit leur en eft plus facile ; ils trou­
vent le moyen de s’exempter des droits qu’ils devroient 
payer au Corps des Peintres, & leur contravention ne fe 
peut conftater.

Il n’y a, Messieurs, qu’un ful remède à ces inconvé- 
niens , qui le tire des motifs mêmes de l'établiflément defdits 
droits ; c’eft de foumettre au paiement d’iceux toutes les 
ventes de Tableaux, foit publiques , foit particulières, qui 
fe font en cette Ville, à l’exception de celles purement ju­
diciaires ou mortuaires.

Il eft d’autant plus jufte de le prononcer ainfi , que c’eft 
l’interprétation la plus naturelle qu’on puife donner aux 
Réglemens ci-devant cités, fi l’on S'attache à en faifir l’efprit 
& à en pénétrer le fens.

Au furplus , il y a encore cette confidération , que le 
Corps des Supplians mérite d’être foutenu, protégé & favo- 
rifé ; car c’eft le feul en Jurande qui faffe jouir les non-Francs 
de fes privilèges exclufifs , fous une légère rédemption , 
tandis que fes Suppôts reftent chargés de toutes les taxes & 
contributions.

A ces caufes, les Supplians fe retirent vers vous,

M E S S IE U R S,

Afin qu’il vous plaile ordonner, que l'article XVIII des 
Lettres & Statuts du Corps des Supplians, enfemble l’Or­
donnance du ii Juillet 161$ , feront exécutées. En les inter­
prétant & y ajoutant au befoin, déclarer aflujettis au droit 
de fix patars à la livre de gros, qui fe lève au profit dudit
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Corps , le prix de tous les Tableaux qui feront vendus 
en cette Ville , fort dans les ventes publiques, foit autre­
ment , par toutes perfonnes quelconques, à l’exception feu­
lement de ceux vendus par juftice, ou provenans de maifons 
mortuaires de cette Ville, de quoi les vendeurs feront tenus 
faire confier : ordonner aux Sergens de vendues de donner 
à ce fujet leurs déclarations & de les purger par ferment , 
lorfqu'ils en feront requis : le tout à peine de trois florins 
d’amende pour chaque pièce de contravention, & autre plus 
grande s’il y échet , au profit dudit Corps: permettre au 
Supplians de faire imprimer , publier & afficher I'Ordon- 
nance à intervenir , par-tout où befoin fera.

Ce faifant, &c. Signé, DELETTE.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête , les conclufios du Procureur- 
Syndic , l'article XVIII des Lettres & Statuts du Corps des 
Supplians, notre Ordonnance du II Juillet 1615. Rapport 
fait & tout confidéré , Nous déclarons que ledit article XVIII 
de leurs Statuts, fera exécuté félon leur forme & teneur, & 
qu’en conféquence les fix patars à la livre de gros y men­
tionnés , doivent être payés pour tous Tableaux vendus par 
des non-Francs dudit Corps dans les ventes publiques ou 
particulières. Ordonnons aux Commis aux ventes de leur 
délivrer, lorfque les Supplians le requerront, des copies par 
extrait, des cahiers des ventes où on aura vendu des Tableaux, 
en payant le falaire ordinaire. Exceptons des difpofitions de 
la préfente Ordonnance, les ventes judiciaires, celles faites 
en temps de foire, & les Tableaux provenans des maifons 
mortuaires. Voulons au furplus que notre Règlement du 8 
Novembre 1711, concernant les Frippiers , continue d’être 
exécutée félon fa forme & teneur, & que la préfente foit 
exécutée à péril de trois florins d’amende. Autorifons les 
Supplians de la faire imprimer & afficher par-tout où il 
appartiendra en la manière accoutumée. Fait en Conclave, 
la Loi affemblée , le quinze Mars mil fèpt cens fyixante- 
quinze. Signé, DEMADRE DES OURSINs.
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Lue, publiée & affichée à fin de trompe à la Bretecque G 

par les Carrefours de la ville de Lille, le 24 Avril 1775, 
par le fiuffigné Huiffier a J^erges d’Eckevins. Signé J. J. 
DERACHE.

Par Sentence de MM. les Mayeur & Echevins de cette 4 
Ville, du 19 juin 17$$, les rédemptions d’apprentifage 
ont été fixées à vingt-quatre florins.

Par autre Sentence du 7 Mars 1760 , le Sr. Caldely, 
Peintre en Architecture & Perfpetive , a été tenu de payer au 
Corps, dix écus tous les trois mois & d’avance ; pouvoir 
.exercer fon Art en cette Ville.

Pareille Sentence, le 18 Septembre 1766 , contre le Sr, 
Servandony, Peintre en décorations.

Le 14 Novembre 1771, le Sr. Couffin , Ferblantier, a 
été condamné à payer au Corps la taxe des frais d’années 
d'Houflier & de Blanchifeur de maifons, avec les arrérages des 
années précédentes , comme employant broffes & couleurs 
pour préferver fes nochères de la rouille.

Par Sentence du 31 Mars 1772, il a été réglé de l'aveu 
des parties, que le Sr. Dukers, Vernifleur , travaillerait en 
payant huit florins pour les trois premiers mois, & huit 
francs pour les trimeltres fuivans.

Par autre Sentence le 23 Février 1775 , le Sr. Rocher, 
Peintre en mignature, a dû payer dix écus pour le pre­
mier trimeltre



des Peintres", 45

Qui établit des difinctions entre les Peintres & 
les Sculpteurs qui jeront admis à l ACADEMIE 
de cette Ville, & ceux qui feront reçus a la 
Maitrife,

Du 29 Juillet 1775-

TOus REWART, MAYEUR, ECHEVINS, Conseil, et 
huit-Hommes de la ville de Lille. Les avanta- 

ges qui font réfultés de l’établiflement des Ecoles publiques 
& gratuites de Dej/ein, & Architecture &des Mathématiques 
que Nous avons fait depuis vingt ans dans cette Ville ( ), 
Nous ayant engagé à continuer les foins que Nous nous 
fommes donnés dans tous les temps, pour favoriler, le progrès 
des Arts ; Nous avons cru devoir entretenir l’émulation 
parmi les Elèves qui fortent de ces Ecoles, en les admettant 
depuis quelques années, à expofer leurs ouvrages en public 
dans le grand Sallon de l’Académie, pendant le temps de 
la Foire du mois d’Août, concurremment avec les autres 
Artiftes de la Ville (**).  L’événement ayant rempli notre 
attente, & voulant donner aux Arts libéraux toute la confi- 
dération qu’ils méritent. Nous croirions n’avoir encore rien 
fait pour les Peintres & les Sculpteurs, & fpécialement pour 
ceux qui fe diltinguent le plus dans ces Profeffions , f Nous 
laifions plus long-temps leur Art confondu en eux, avec

(*) V École de Dedein a été établie par le Magiftrat en 1755. Celle 
^Architecture, en 1762 ; & celle de Mathématiques en 1763• 6
Recueil des Ordonnances du Magiftrat, pag. ^54 & fuiv.

(**) Voyez la fuite du Recueil des Ordonnances du Magiflrat , pag. 
67, 133 , 155 & 267. r
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les Arts méchaniques , parmi lefquels il perd une partie de 
fon activité & de fon éclat: il Nous a paru d’ailleurs qu'en 
accordant à cette claffe d'Artiftes , une diftintion que leur 
talent & la nature de leur travail femblent exiger. Nous 
ouvririons entr’eux un nouveau cours d'émulation, qui peut 
les conduire à grands pas dans la route qu'ont tenu les 
Peintres fameux & les habiles Sculpteurs qui ont dillingué 
cette Province , & ont rendu ci-devant Ecole Flamande 
rivale de l’Ecole de Rome: A ces Causes, ouis nos Com- 
mifaires en cette partie, Nous avons réglé & réglons les 
points & articles fuivans.

Article premier.

Les Peintres & les Sculpteurs de la Ville, feront à l'avenir 
divifésen deux Claffes; la première formera un Corps Aca­
demique , affranchi de tous les droits & affujettiffemens de la 
Maîtrife ; la féconde fera compofée du Corps ordinaire des 
Peintres & de celui des Sculpteurs.

1 I.
Les Académiciens feront exempts de tous droits de ré- 

demption, d'enrégiftrement, d'apprentillage, de chef-d’œuvre, 
de Chapelle & du Corps, des journées des Doyen, Maîtres 
& Suppôts, des falaires du Valet, de tous droits de franchifes 
généralement quelconque, & de toute vifite. Ils ne contri- 
hueront en rien aux charges des Corps de Peinture & de 
Sculpture, dont ils ne feront point partie, & n’auront dau- 
très obligations à remplir que celles auxquelles ils font tenus 
comme citoyens exerçant un Art libre. Les Lettres & Statuts 
du Corps des Peintres & de celui des Sculpteurs, continue­
ront d être exécutés félon leur forme & teneur , à l’égard 
de tous ceux qui ne feront point Académiciens : leur défen­
dons de troubler ceux-ci en quoi que ce foit , & fous tel 
prétexte que ce puifle être, dans l’exercice libre de leur 
profeflion.
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I I I.

Tous ceux qui voudront s’adonner à la Peinture ou à la 
Sculpture, pourront fe préfenter à l’Académie pour y être 
reçus, au cas qu’ils aient les talens néceflaires pour pouvoir 
afpirer à cette faveur; ou en fuivant la route ordinaire , ils 
f préfenteront au Corps des Peintres ou à celui des Sculp­
teurs, pour être admis à la Maîtrife , ainfi qu’on l’a pratique 
jufqu’à préfent. Défendons à tous d’exercer en cette Ville » 
la profeflion de Peintre ou de Sculpteur, à moins que d être 
Académicien , ou reçu à la Maîtrife , ou autorifé par ré­
demption en la forme obfervée jufqu’à préfent,

I V.
Dans le premier cas, les Peintres ou Sculpteurs afpirans, 

devront préfenter à l’Académie un morceau de leur ouvrage, 
qui loit digne de fon approbation , & qui reftera expofe 
dans le grand Sallon, fi l'afpirant eft agréé : dans le fécond, 
les Candidats fe conformeront à ce qui eft preferit par les 
Lettres , Statuts & Réglemens du Corps dans lequel ils 
demanderont d’être reçus.

V.
Les Suppôts a&uels du Corps des Peintres & de celui 

des Sculpteurs, & tous ceux, qui après s’être fait recevoir 
à la franchife de l’un ou l’autre de ces deux Corps, voudront 
à l’avenir afpirer au grade d’Académicien, pourront y être 
admis en fe conformant à ce qui eft preferit, pour pouvoir 
obtenir cette diftinCtion,

V I.
Ceux qui réuniront la qualité d'Académicien, 8 celle de 

Suppôt de la Communauté des Peintres ou de celle des 
Sculpteurs, jouiront de toutes les prérogatives attachées à 
l'Académie ; mais s’ils vouloient afpirer aux places de Doyen , 
de Maîtres du Corps ou à d’autres prérogatives de la ju-



48 Statuts du Corps
rande, ils devront , dans ce cas , en fupporter toutes les 
charges, pendant le temps de leur exercice, fans cefler cepen- 
dant d’être Académiciens.

V I I.

Les Peintres & les Sculpteurs étrangers qui voudront tra* 
vailler en cette Ville, pourront également, ou fe faire rece­
voir à l’Académie, s’ils en font jugés capables , après s’être 
conformés à ce qui eft prefcrit par l’article IV ; ou fe faire 
admettre à la Maîtrife,en fuivant ce qu’exigent les Lettres, 
Statuts & Réglemens en pareil cas ; ou convenir , s’ils le 
préfèrent, avec les Maîtres du Corps dont ils voudront faire 
la profefion, des fommes qu’ils devront payer à titre de 
rédemption, eu égard au temps qu’ils travailleront dans la 
Ville, ainfi qu’on l’a obfervé jufqu aujourd’hui, fauf que la 
rédemption fera double de celle demandée ci-devant , en 
pareil cas.

VIII.

Les Graveurs qui excelleront dans leur Art, pourront 
auffi être reçus Académiciens, en obfervantles difpofitions 
de l’article IV.

I X.

Les Académiciens Peintres, Sculpteurs & Graveurs, n’en- 
treprendront point fur les ouvrages les uns des autres, & ils 
fe renfermeront exactement dans les bornes de leur pro- 
feflion.

X.

Étant nécefaire pour l’exécution de la préfente Ordon­
nance , de faire choix de quelques Sujets qui forment le fond 
de l’Académie naiffante. Nous avons déligné, à cet effet, 
les perfonnes fuivantes :

Le Sr. Gueret t Peintre, Profefeur de l’Ecole de Deffein,
i
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Le Sr. Wateau, Peintre, Adjoint au Profefeur de l’Ecole 

de Deflein.

Le Sr. Borne, Doyen du Corps des Peintres, Adjoint 
pour la décifion des prix de l’Ecole de Deffein.

Le Sr. Dufillon, Peintre, Adjoint pour la décifion des 
prix de l’Ecole de Deflein.

Le Sr. Beghein, Peintre,

Le Sr. Noël, Peintre.
2

Le Sr. Baudoux, Cifeleur.

Et le Sr. Lorthioir, Sculpteur.

Nous ne doutons pas qu’il ne fe trouve encore dans cette 
Ville, plufieurs autres Peintres ou Sculpteurs qui foient dignes 
d’un choix que Nous n'avons pas cru devoir étendre davan­
tage pour le moment préfent; & leur empreffement à fe 
préfenter pour être reçus Académiciens , en juftifiant notre 
attente, méritera toute notre attention: Nous exhortons au 
furplus, les huit Académiciens, nommés parle préfent article, 
à décorer le Sallon de chacun un morceau de leur ouvrage, 
pour y relier expofé avec ceux des Académiciens, qui feront 
reçus ci-après, conformément à l'article IV.

X I.
Nos Collègues Commiflaires à l’Académie des Arts, fe­

ront en même-temps Commiflaires à l’Académie de Pein­
ture & de Sculpture : ils Nous informeront des progrès de 
cet établiflement, ainfi que des moyens qu’ils appercevront 
de le faire profpérer, conformément à nos intentions.

XII.
Ils feront convoquer l'Afemblée des Académiciens, cha-
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que fois qu ils le trouveront convenable, foit pour la réception 
de quelque afpirant, foit pour conférer fur des objets relatifs 
au progrès des Arts.

XIII.
Les Affemblées fe tiendront dans le grand Sallon de l’Aca- 

demie des Arts : notre Profeffeur de l’Ecole de Deffein y 
occupera toujours la première place à la droite de nos Com- 
mifaires ; les Académiciens admis par l’article X de la pré­
fente Ordonnance , fiégeront enfuite dans l’ordre qu’ils y 
font rappellés : ceux qui feront agréés ci-après , fuivant 
1 ordre de leur admiflion, & ceux qui feront reçus le même 
jour, prendront rang fuivant leur âge.

X I V.
Les deliberations feront écrites dans un Regiftre, qui fera 

cote dans toutes fes pages par l’un de nos Commifaires , & 
reliera dépofé fous la clef dans le Sallon de l’Académie.

X V.
Les afpirans devront fe rendre dans l'AfTemblée qui fera 

convoquée a leur demande y ils y préfenteront leur ouvrage, 
& fe retireront enfuite pour ne point gêner la liberté des 
fufrages. Un de nos Commiflaires recueillera alors les voix 
de tous les, Académiciens préfens, fuivant l’ordre de leur 
féance, & l afpirant ne fera reçu qu’autant qu’il ait pour lui 
la plus grande partie des fuffrages. Dans le cas contraire , 
nos Commiflaires 1 exhorteront a le repréfenter dans un autre 
temps,, après avoir travaille a acquérir le degré de perfec- 
tion néceflaire , pour pouvoir être élevé au grade d’Acadé­
micien fans difficulté,

X V L
. Les noms des Académiciens feront tranfcrits dans les Re- 

giftres de l Academie; fur un Tableau qui fera continuelle- 
nient expofe dans le Sallon ; & il leur fera délivré gratis, 
Ves Lettres fur vélin, fignées du Procureur-Syndic , &
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munies du fceau de cette Ville , contenant qu’ils ont été 
reçus dans l’Académie de Peinture & de Sculpture de la 
ville de Lille, en qualité de Peintres , Sculpteurs ou Gra­
veurs , fuivant leur profefion.

XVII.
Pareilles Lettres feront expédiées aux Académiciens, admis 

par la préfence Ordonnance.

XVIII.
Les Afemblées & les réceptions fe feront fans frais ; 

n’entendons pas qu’il en coûte la moindre chofe, aux Artiftes 
dont les talens méritent des encouragemens.

X I X.
Lors de l’examen des ouvrages des Elèves de l’Ecole de 

Deffein , pour la diftribution des prix de la St. Luc , les 
Examinateurs ordinaires feront choix des dix meilleurs Def 
feins de chaque Clafle, & tous les Académiciens, fpéciale- 
ment convoqués à Get effet, décideront à la pluralité des 
voix, des places que mériteront les Elèves, dont les Defeins 
feront partie de ces dix qui leur feront préfentés,le tout en 
préfence de nos Commiflaires (*).

(*) Poye^ les Articles XXII & XXIII, du titre II de l’Ordonnance 
du 8 O&tobre 1766 , dont celui-ci étend les difpofitions. Recueil des 
Ordonnance du Magijirat, pag. 460.

(**) roye^ ibid. pag. 458 , art. VI & VII du même titre de l’Ordon­
nance du 8 O&tobre 1766.

X X.
Les Académiciens feront reçus à deffiner d’après le mo­

dèle, par préférence à tous autres, & ils auront les premières 
places après les Elèves (**).



Statuts du Corps52
XXL

La Bibliothèque de l’Académie leur fera ouverte , pour 
confulter les auteurs, ou examiner les eftampes qui s’y trou­
vent , toutes & quantes fois ils jugeront à propos de le de- 
mander, pourvu néanmoins que ce foit en préfence de l’un 
de nos Commiflaires, ou de l’un des Profefeurs.

XXII

Dans le Catalogue des Peintures, Sculptures, Gravures, 
Defleins , & autres ouvrages qui feront expolés chaque 
année, pendant la Foire du mois d’Août, au Sallon de l’Aca­
démie des Arts, les Académiciens qui préfenteront quelque 
ouvrage, feront toujours infcrits les premiers, chacun dans 
leur lalle, & fuivant l’ordre de leur feance à l’Académie.

XXIII.
Les Académiciens fe comporteront décemment dans les 

aflemblées , & ne s'y occuperont que des objets relatifs aux 
Arts qu’on y traitera.

XXIV.
Si quelqu’un de ceux qui compofent l’Académie, ou qui 

y feront reçus ci-après , fe rendoit indigne de l’honneur d’en 
être, foit par la corruption de fes mœurs, foit par le dépé- 
riflement de fes talens, occafionné par fa faute, ou par telle 
autre caufe que ce puifle être , il pourra être privé de la 
qualité & des privilèges d’Académicien, par délibération de 
tout le Corps.

XXV.
Les Lettres & Statuts du Corps des Peintres & de celui 

des Sculpteurs , ainfi que les Réglemens intervenus fur 
iceux, continueront d’être exécutés félon leur forme & te­
neur, pour autant qu’il n’y eft point dérogé par la préfente.

Et
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Et pour que perfonne ne l’ignore, elle fera imprimée à 

la fuite du Recueil des Statuts du Corps des Peintres & des 
Sculpteurs, & lue, publiée & affichée, par-tout où il appar- 
tiendra, en la manière accoutumée.

Fait en Conclave , la Loi affemblée, le 29 Juillet 1775: 
Signé, DEMADRE des Oursins.

Lue, publiée à Jon de Trompe, a la Bretefque, & par les 
Carrefours de cette Ville, par le fbujfigné Unifier a Verges 
d’Echevins, le 4 Août 1775. Signé, J. J. Derache.
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